
 

 

 
  

EVERGREEN SHIPPING AGENCY (EUROPE) Gmbh France 
  
  
.  
  
Bonjour, 
  
Conformément à la nouvelle réglementation IMO 2020 définie par l’Organisation Maritime Internationale 
(IMO) visant à diminuer la teneur en soufre des combustibles marins de 3.5% à  0.5%,  nous vous 
informons  la mise en place d’une nouvelle surcharge, appelée ISOCC. 
  
Surcharge : ISOCC (IMO SOx Compliance Charge) 
  
Validité :  du 1er au  31 janvier  2020  (on board date)  

• FE (incl. Japon), ISC, Mer Rouge, Golfe  / Nord Europe :  
USD 141 / 20’ DRY 
USD 282 / 40’ DRY ou 40HC 
USD 405 / 40’ REEFER 
  
  

Validité :  du 1er au  31 janvier  2020   (on board date) 
• FE(incl. Japon), ISC, Mer Rouge, Golfe  / Méditerranée :  

USD 119 / 20’ DRY 
USD 238 / 40’ DRY ou 40HC 
USD 355 / 40’ REEFER 
  

Révision :  trimestrielle     
  
Informations complémentaires : 

• La surcharge ISOCC est payable avec le fret maritime. 
• La surcharge  LSS est maintenue (Trade Asie ISC / Nord Europe). 

  
  
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Cordialement. 
 


